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CEFA - COMITE EUROPÉEN POUR LA FORMATION ET L’AGRICULTURE

ASSOCIATION BIZERTE 2050
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MUNICIPALITE D’EL ALIA
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Dans le cadre de ses objectifs de consolidation et transfert de compétences aux organisations de la société civile (OSC) de Bizerte, le Comité Européen pour la Formation et l'Agriculture (CEFA) et ses partenaires Association Bizerte 2050, We Love Bizerte, CCDE et la Municipalité d’El Alia proposent un programme d'accompagnement et de renforcement des associations locales qui s'inscrit dans la mise en œuvre des activités des projets « Bizerte ECO-GOV » et « Bizerte EN-VIE »  dans le cadre des appels à proposition «  Fonds pour la pérennisation» et « Fonds pour la sensibilisation et l’éducation environnementale  » du Programme Eco-Pact cofinancé par l’UE et exécutés par CEFA en partenariat avec Association Bizerte 2050, We Love Bizerte, CCDE et la Municipalité d’El Alia.
Ce parcours de renforcement et d'accompagnement -composé de trois axes (Cycle de formations, Constitution d'un réseau associatif, Financement des microprojets), comme détaillé dans l'Appel à candidature publié en date …………………….- veut répondre aux besoins en matière de formation et renforcement des capacités exprimés par les OSC de Bizerte, fournir aux associations les instruments et les moyens pour la conception et la mise en œuvre de microprojets et soutenir l’implication active de la société civile dans un processus de gouvernance environnementale en concertation avec les autorités locales.

Les activités et services que les projets mettent à disposition de l’association sont :
1) Des modules de formation pour renforcer les capacités de OSC de Bizerte, les préparer à leur action de réseautage, plaidoyer, communication, rédaction, gestion et suivi de microprojets et environnement ;
2) La prise en charge des frais de formateurs ;
3) La prise en charge des pause-café et des déjeuners et le remboursement de frais de transport des participants (le cas échéant) pour toutes les journées de formation ;
4) La présence des membres de l’équipe de projet pour faciliter l'implication et la participation de l'association aux formations et l’accompagner dans l’amélioration de sa gestion interne;
5) Des échanges avec les autres associations ; 
6) Un appui à la mise en réseau des OSC et à la préparation d’activités de plaidoyer à travers des jours de formation supplémentaires dans le cadre de l’axe 2 ;
7) Un appel à proposition qui permettra aux associations de présenter un microprojet qui pourrait être financé, si positivement évalué, en prenant aussi en considération la réponse positive aux efforts demandés dans le paragraphe suivant (points 3, 4, 5, 6, 7, 8). Autrement dit, le fait d'avoir été sélectionnée pour participer au parcours de renforcement et d'accompagnement ne donne pas automatiquement accès au financement à la fin du dit parcours ; 
8) Des activités de sensibilisation de la population locale sur le thème du respect de l’environnement.

Les efforts auxquels l’association xxxxx s’engage à répondre sont :
1) Tenir toujours au courant les membres de l’équipe des projets de toute nouvelle concernant l’association et leurs donner accès aux documents et informations utiles pour leur travail d’appui et d'accompagnement ;
2) Se concerter avec les membres de l’équipe du projet dans l’organisation des formations et de toutes activités organisées dans le cadre du projet ;
3) Désigner 2 représentants. La présence durant les différents modules sur lesquels s'étale le cycle des formations sera assurée par un ou bien les deux représentants désignés. Lors de chaque module, la présence aux différentes journées de formation sera assurée par le même représentant. Les participants aux formations s'engagent à souscrire une assurance personnelle et en tout cas à ne pas demander à CEFA et aux partenaires des projets des indemnisations en cas d'accidents qui pourraient se produire durant la réalisation des activités ;
4) Exiger -peine l'exclusion- un comportement discipliné, respectueux de la ponctualité et de toute norme à la base du bon déroulement des formations de la part de ses représentants ;
5) Assurer la participation aux activités des projets (cycle de formations, campagne de sensibilisation, etc..). Seulement les associations qui auront atteint au moins 80% des présences à la fin du cycle de formation obtiendront le Certificat et auront le droit de participer à l'appel à proposition pour le financement d'un microprojet ;
6) Assurer la restitution des formations aux autres membres de l’association ;
7) Démontrer d'avoir appliqué ce qui est appris pendant le cycle de formation ;
8) Participer à l’initiative de mise en place d’un réseau d’associations ;
9) Identifier des axes de plaidoyer et s’engager à les mettre en œuvre à travers le réseau ;
10) Assurer la visibilité des projets et des bailleurs de fonds.

Cette charte d’engagement et de coopération est valable jusqu’à la fin des projets « Bizerte ECO-GOV » et « Bizerte EN-VIE », prévue pour le mois d’avril 2023.

Fait à …………………………., le……………………..
	

Pour le projet : « Bizerte ECO-GOV »

Nom :

Rôle :

Signature : 


	

Pour le projet : « Bizerte EN-VIE »


Nom :

Rôle :

Signature : 





Pour l’association ………… : 
Nom :
Rôle :
Signature : 
